






Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)
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DW

DX
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DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)

  

  

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
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N° 2051DGFiP

)

  2 001 488   2 001 488 

   656 139 

  

   200 148 

 

 

 

 

  1 668 420 

   843 107 

   545 049 

 

 

  5 914 354 

 

   28 262 

   28 262 

   34 500 

 

   34 500 

 

 

   138 748 

   175 652 

 

   60 970 

   349 589 

 

   111 638 

   53 307 

   889 905 

 

  6 867 022 

 

 

 

 

 

 

   823 080 
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Ventes de marchandises*

  

  

Chiffres d’affaires nets *  

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

  

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

  

  

  

  

Autres charges (12)

  

  

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

  

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

FC

FF

FI

FL
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FQ

FR
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FX
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FZ
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GQ

GR

GS

GT
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FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

  

(III)

(IV)

Sur immobilisations

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
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– dotations aux provisions*

– dotations aux amortissements (14)

   

   

  5 346 457    9 975   5 356 432 

  5 346 457    9 975   5 356 432 

 

 

 

   188 009 

   123 011 

  5 667 453 

 

 

 

 

  4 654 514 

   3 209 

 

 

   116 076 

 

   97 016 

 

   12 094 

  4 882 911 

   784 542 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   41 248 

 

 

   41 248 

(   41 248)

   743 293 
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

  

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N
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HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K  

HX

RC

RD

A1

A2

 

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

  

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels
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Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C
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id
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N° 2053DGFiP

(9)

(10)

 

(11)

(12)

(6ter)
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG–CRDS)

(7)

A5

Dont cotisations
facultatives Madelin

(13)
A7 A8Dont cotisations facultatives aux 

nouveaux plans d’épargne retraite
(14) Dont montant de l’amortissement du fonds de comemrce (en application de l’article 39, 1–2°, al.3) HS

    32 

2025
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   2 907 
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   25 500 

(   22 592)
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  5 670 361 

  5 125 312 

   545 049 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Provisions pour risques et charges

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits des cessions d'éléments d'actif

   25 500 
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   2 874 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes au 30 juin 2025 sont établis en conformité avec les dispositions du code de Commerce (articles L123-12 à 
L123-28), du règlement  ANC n° 2014-03 du 05/06/2014 relatif au Plan Comptable Général et des règlements du Comité 
de la Réglementation Comptable (CRC) en vigueur à la date de l'arrêté des comptes.

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de base 
suivantes :
  -  Continuité de l'exploitation,
  -  Indépendance des exercices,
  -  Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception des changements de méthodes   
     d'évaluation ou de présentation indiqués ci-après.
   et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

METHODES D'EVALUATION ET DE PRESENTATION

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Petits matériels de faible valeur

L'entreprise comptabilise en charges les matériels, outillages et matériels de bureau dont la valeur unitaire hors taxes est 
inférieure à 500 Euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais associés).

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la durée de vie 
prévue.

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 3 ans
* Mobilier : 5 à 10 ans

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, 
l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Fonds commercial
Dans le cadre de l'application du règlement ANC n°2015-06, l'entreprise considère que l'usage de son fonds commercial 
n'est pas limité dans le temps. Mais pour autant, l'entreprise a opté pour l'amortissement du fonds commercial suivant les 
possibilités offertes par le règlement. L'entreprise a apprécié l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre 
notablement de la valeur. En cas d'indice de perte de valeur, l'entreprise a réalisé un test de dépréciation. Ce test est 
réalisé sur la base de critères de rentabilité économiques, d'usages dans la profession.

Créances
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Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

CHANGEMENTS DE METHODES
Aucun changement significatif dans les méthodes de présentation et d'évaluation des comptes n'est survenu au cours de 
l'exercice.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Fonds commercial 4 516 936   4 516 936

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 52 142   52 142
Immobilisations incorporelles 4 569 078   4 569 078

    
- Installations générales, agencements et     
- Installations techniques, matériel et outillage     
- Installations générales, agencements     
  aménagements divers 1 284 568   1 284 568
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 599 500  18 223 581 277
Immobilisations corporelles 1 884 068  18 223 1 865 845

    
- Participations évaluées par mise en équivalence     
- Prêts et autres immobilisations financières 17 771   17 771
Immobilisations financières 17 771   17 771

    
ACTIF IMMOBILISE 6 470 917  18 223 6 452 694

    

Immobilisations incorporelles
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Les flux s'analysent comme suit :

Fonds commercial

Le fonds commercial a été valorisé lors de l'apport partiel d'actif réalisé en 1995. Il a été augmenté du mali technique constaté suite à la 

fusion-absorption des sociétés ARTUS et ARIES en 2007. Il s'y ajoute également une acquisition de clientèle en 2009.

Le 31 août 2015, la société a acquis une clientèle d'expertise comptable pour une valeur de 176 000 €.

Le 31 août 2017, la valeur de ce fonds a été réduite de 32000 € à l'occasion de la mise en jeu de la garantie.

Le 31 août 2018, la valeur du fonds de commerce reçu en apport de la société Actitud Audit s'élève à 141 778 €.

Le 31 août 2020, la valeur du fonds de commerce SFL acheté s'élève à 41 021 €.

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Lorsqu'il existe un indice de perte de valeur, un test de dépréciation est effectué : la valeur nette comptable de l'actif immobilisé est 

comparée à sa valeur actuelle.

Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière, si l'actif continue à être utilisé, est 

ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation.

Toutefois, lorsque la valeur actuelle n'est pas jugée notablement, c'est à dire de manière significative, inférieure à la valeur nette 

comptable, cette dernière est maintenue au bilan.

Compte tenu de ces éléments, il n’a pas été constaté de dépréciation sur les éléments d’actifs décrits ci-dessus.

30/06/2025

 

Éléments achetés 1 099 759

Éléments réévalués  

Éléments reçus en apport 3 417 177

 
Total 4 516 936
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Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Fonds commercial 208 086   208 086

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 15 302   15 302
Immobilisations incorporelles 223 388   223 388

    
- Installations générales, agencements et     
- Installations techniques, matériel et outillage     
- Installations générales, agencements     
  aménagements divers 841 164 84 750  925 914
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 509 779 31 327 18 223 522 883
Immobilisations corporelles 1 350 942 116 077 18 223 1 448 796

    
ACTIF IMMOBILISE 1 574 330 116 077 18 223 1 672 184
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Actif circulant

Etat des créances

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   

Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres 17 771  17 771

   

Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 2 242 070 2 242 070  
Autres 121 447 121 447  
Capital souscrit - appelé, non versé    
Charges constatées d'avance    

   
Total 2 381 287 2 363 517 17 771

   
Prêts accordés en cours d'exercice    
Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Dépréciation des actifs

Dépréciation des créances

Méthode appliquée :

La provision pour dépréciation des créances douteuses a été calculée client par client.

Montant

 

Provision pour dépréciation créances clients 536 037

 
TOTAL 536 037
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Capitaux Propres

Composition du Capital Social

Capital social d'un montant de 2 001 488,00 euros décomposé en 125 093 titres d'une valeur nominale de 16,00 euros.

Nombre Valeur nominale

  

Titres composant le capital social au début de l'exercice 125 093 16,00

Titres émis pendant l'exercice   

Titres remboursés pendant l'exercice   

Titres composant le capital social à la fin de l'exercice 125 093 16,00

  

Décision de l'assemblée générale du 12/12/2024.

Affectation du résultat

Montant

 

Report à Nouveau de l'exercice précédent 843 108

Résultat de l'exercice précédent 430 338

Prélèvements sur les réserves  

 
Total des origines 1 273 446

 
Affectations aux réserves 15 338
Distributions 415 000
Autres répartitions  
Report à Nouveau 843 108

 
Total des affectations 1 273 446
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Tableau de variation des capitaux propres

Solde au

01/07/2024

Augmentations Diminutions Solde au

30/06/2025

    
Capital 2 001 488   2 001 488

    
Primes d'émission 656 139   656 139

    
Réserve légale 200 149   200 149
Réserves générales 1 653 083 15 338  1 668 421

    
Report à Nouveau 843 108 843 108 843 108 843 108
Résultat de l'exercice 430 338 545 050 430 338 545 050

    
Dividendes 415 000    

    
    

Total Capitaux Propres 5 784 304 1 403 496 1 273 446 5 914 354
    

Provisions pour risques et charges
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Tableau des provisions pour risques et charges

Provisions

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

utilisées

de l'exercice

Reprises

non utilisées

de l'exercice

Provisions

à la fin

de l'exercice

     

Litiges 9 000 25 500   34 500

Garanties données aux clients      

Pertes sur marchés à terme      

Amendes et pénalités      

Pertes de change      

Pensions et obligations similaires      

Pour impôts      

Renouvellement des immobilisations      

Gros entretien et grandes révisions      

Charges sociales et fiscales      

sur congés à payer      

Autres provisions pour risques      

et charges      

     
Total 9 000 25 500   34 500

     

Répartition des dotations et des      

reprises de l'exercice :      
Exploitation      
Financières      
Exceptionnelles  25 500    
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Etat des dettes

Montant

brut

Echéances

à moins d' 1 an

Echéances

à plus d' 1 an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine 138 749 71 924 66 825  

Emprunts et dettes financières diverses (*) (** 175 652 175 652   

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 60 970 60 970   

Dettes fiscales et sociales 349 590 349 590   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 111 638 111 638   

Produits constatés d'avance 53 307 53 307   

    
Total 889 906 823 081 66 825  

    
(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     
(*) Emprunts remboursés en cours d'exercice 102 002    
(**) Dettes envers les associés 175 652    
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Chiffre d'affaires

Répartition par secteur d'activité

Secteur d'activité 30/06/2025

 

Honoraires expertise comptable 6 532

Débours et frais expertise comptable 3 281

Honoraires commissariat aux comptes 3 974 275

Débours et frais commissariat aux comptes 264 390

Autres -2 660

Location-gérance 955 000

Refacturation Groupe 155 614

 
TOTAL 5 356 432

 

Résultat et impôts sur les bénéfices

Ventilation de l'impôt

Résultat

avant

Impôt

Impôt

correspondant (*)

Résultat

après

Impôt

   

+ Résultat courant 743 294 175 652 567 642

   

+ Résultat exceptionnel -22 592  -22 592

   

- Participations des salariés    

   
Résultat comptable 720 702 175 652 545 050

   
(*) comporte les crédits d'impôt    
(montant repris de la colonne "Impôt correspondant")    
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Impôts sur les bénéfices - Intégration fiscale
A partir de l'exercice ouvert au 01/09/2016, la société SAS RSM Rhône-Alpes est comprise dans le périmètre d'intégration fiscale du 

groupe SAS HOLDING CCIP. 

Au titre de l'intégration fiscale, montant compris dans l'impôt sur les sociétés :

Charges de l'exercice : 175 652 euros

L'impôt sur les sociétés comptabilisé n'est pas altéré par des conventions particulières au groupe.
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Engagements financiers

Engagements reçus

Caution solidaire de HCCIP au profit de BNP PARIBAS pour le crédit obtenu à son ancienne filiale RSM Beaujolais Val de Saône 

absorbée par la SAS RSM Rhône-Alpes en garantie de :

BNP PARIBAS : Ouverture de crédit de 346 000 euros

Montant restant à rembourser au 30 juin 2025 : 100 570 euros.

Montant en

euros

 

Plafonds des découverts autorisés  

 
Avals et cautions  

 
Autres engagements reçus  

 
Total  

 
Dont concernant :  
Les dirigeants  
Les filiales  
Les participations  
Les autres entreprises liées  
Engagements assortis de suretés réelles  
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DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR

Montant

 

CLIENTS TRAVAUX A FACTURER 112 151

 
Total 112 151

 

CHARGES A PAYER

Montant

 
FOURN. FACTURES NON PARVENUES 29 395
CET A PAYER 2 957

 
Total 32 352

 

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

HONOS FACTURES D AVANCE 53 307   

   
Total 53 307   

   


